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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prise en charge des personnes consommatrices de drogues à Paris
Question écrite n° 10536

Texte de la question

Mme Sarah Legrain alerte M. le ministre de l'intérieur sur la situation très dégradée d'une partie de la 16e
circonscription de Paris, liée à l'abandon total des personnes consommatrices de drogues par les pouvoirs
publics. Les habitants d'une partie du 19e arrondissement et particulièrement ceux des quartiers populaires
autour de Rosa Parks, du Quai de Loire et de Stalingrad, sont confrontés quotidiennement à des personnes en
errance, dans des situations médico-sociales indignes. Depuis plusieurs années, les réunions sur le sujet se
sont succédé, sans évolution notable. La coopération des différents services concernés (préfecture de police,
ARS, mairie centrale et d'arrondissement) semble avancer, avec notamment la création d'un groupe partenarial
opérationnel (GPO). Cependant, les habitants, collectifs et associations concernées constatent une détérioration
quotidienne de la situation : présence de personnes consommatrices de crack aux comportements parfois
agressifs et violents envers elles-mêmes et les autres, scènes dégradantes, atteignant à la dignité de ces
personnes et à celle des passants et enfants qui y assistent, recours à la prostitution dans certains espaces
publics, consommation dans les transports en commun, etc. Cette situation appelle à la fois des mesures
immédiates permettant de préserver la dignité des personnes usagères de drogue et d'assurer la sécurité des
habitants de ces quartiers du nord-est de Paris, mais également des initiatives de moyen et long terme
auxquelles le Gouvernement devrait s'engager. Si la présence de forces de police supplémentaires à l'occasion
des JOP de Paris 2024 a pu masquer temporairement le problème, en diminuant artificiellement ces nuisances
tout en réprimant et dispersant les personnes concernées sans leur fournir d'accompagnement réel, la situation
est de nouveau intenable. Cela souligne la nécessité de garantir, au-delà de l'aspect purement sécuritaire, une
offre de soins pérenne et identifiée et un accompagnement médico-social des personnes usagères de drogues,
à travers une chaîne de dispositifs dont les haltes soins addictions (HSA) sont l'un des maillons. Or l'unique HSA
parisienne, située dans le 10e arrondissement, est menacée par la fin de l'expérimentation, sans certitude sur la
pérennisation voire l'extension de ces dispositifs et le nouveau Gouvernement n'a manifesté aucune intention à
ce sujet. Dans ce contexte, elle l'interroge sur les différentes mesures qu'il compte prendre, en lien avec l'ARS
d'Île-de-France, les services municipaux et l'ensemble des administrations concernées, pour garantir une réelle
prise en compte de la situation.

Texte de la réponse

La lutte contre le trafic et la consommation de stupéfiants, notamment de crack, constitue une priorité majeure
pour la préfecture de police. Le nord-est parisien reste, depuis plus de dix ans, le principal point de
concentration des consommateurs et des revendeurs, avec des déplacements successifs entre le Jardin d'Éole,
Stalingrad, le square Forceval et, depuis 2022, entre la porte d'Aubervilliers et la porte de la Villette. Dans ce
périmètre, le quartier Rosa Parks–McDonald's est directement exposé à ces flux. Pour éviter toute installation
durable dans l'espace public, un dispositif de voie publique est maintenu en permanence. Les effectifs
territoriaux et les compagnies de sécurisation et d'intervention sont engagés quotidiennement, avec le renfort
régulier des forces mobiles. Entre octobre 2022 et décembre 2025, plus de 141 000 contrôles ont été réalisés
dans le nord-est parisien, près de 172 000 évictions et près de 6 000 interpellations. L'activité policière demeure
très soutenue dans le 19e arrondissement où les saisies de crack ont plus que doublé en 2025 et le taux
d'élucidation a été multiplié par plus de deux et demi. Parallèlement, les services judiciaires poursuivent un
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travail important pour identifier et démanteler les filières d'approvisionnement et porter un coup d'arrêt aux
micro-réseaux qui alimentent le trafic de crack à Paris. Sur le secteur de Rosa Parks, où 60 à 90 usagers sont
recensés chaque jour, la pression policière est continue depuis 2023 et a été renforcée en 2025 : patrouilles,
opérations de sécurisation ciblées, interventions régulières, évictions, interpellations. La compagnie cynophile et
la BAPSA complètent ce dispositif. Par ailleurs, un groupe de partenariat opérationnel permanent et un nouveau
comité de suivi réunissent élus, habitants, associations et acteurs économiques, afin d'ajuster les réponses au
plus près du terrain et de recueillir les doléances des riverains. Autour de la place Skanderbeg, à la limite des
18e et 19e arrondissements, la mobilisation est du même niveau. Les forces de police veillent à maintenir, sous
le pont du périphérique, un regroupement pouvant atteindre une centaine de personnes, afin d'éviter leur
dispersion dans les rues adjacentes très fréquentées par les salariés du quartier. À la suite d'un homicide en
septembre dernier, une sécurisation renforcée a été déployée sur ce secteur. Il faut également mentionner la
présence de campements précaires, notamment un groupe d'environ 30 adultes et 20 enfants de la
communauté rom, qui appelle une mise à l'abri adaptée. Ainsi, la préfecture de police mobilise des moyens
élevés pour lutter contre ces phénomènes avec l'objectif clair de réduire durablement les trafics, empêcher
l'installation des consommateurs dans l'espace public et restaurer un cadre de vie sécurisé autour de Rosa
Parks, de la place Skanderbeg et, plus largement, dans tout le nord-est parisien. Cette vigilance s'accompagne
également de mesures réglementaires. Ainsi, depuis 2022, un arrêté préfectoral incluant ce secteur, renouvelé
trimestriellement, interdit les regroupements de personnes consommatrices de crack ou en état de manque. Ce
dispositif vise à prévenir les atteintes à la sécurité, à éviter les troubles à l'ordre public et à limiter l'émergence
de nouveaux points de fixation. Enfin, il convient de rappeler que la lutte contre les addictions, et en particulier
contre le crack, ne peut reposer sur la seule action répressive de la préfecture de police. Si celle-ci assume
pleinement sa part en matière de sécurité, de maintien de l'ordre et de lutte contre les trafics, l'efficacité et la
réponse durable des pouvoirs publics supposent également une mobilisation déterminée des leviers sanitaires,
sociaux et d'hébergement. La prise en charge des consommateurs relève prioritairement des compétences de la
préfecture de la région d'Île-de-France, de l'agence régionale de santé d'Île-de-France et de la Ville de Paris,
notamment en matière de soins, d'accompagnement médico-social et de mise à l'abri. L'action policière, aussi
soutenue soit-elle, ne peut, à elle seule, répondre à un phénomène complexe qui dépasse strictement le champ
de la sécurité publique.
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